
JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 991514 décembre 2010

Arrêté n° 2279-2010/ARR/DIMEN du 23 septembre 2010

autorisant l'exploitation d'ateliers par la société Métal

industries SAS sis le long de la rue Auer (lots 344pie, 345,

346, 401, 405, 483, 510 et 659) - ZI Ducos- commune de

Nouméa

Le président de l’assemblée de la province Sud,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de l'environnement de la province Sud ;
Vu l'arrêté n°58-97/PS  du 30 janvier 1997 autorisant la société

Métal industries à exploiter un atelier de traitement chimique des
métaux à froid et de thermolaquage par projection électrostatique
et cuisson de poudre de résine polyester ;

Vu la demande initiale présentée par la société Métal industries
SAS en date du 18 décembre 2003, complétée les 16 janvier
2004 et 4 septembre 2006, à l'effet d'être autorisée à exploiter des
ateliers sis le long de la rue Auer (lots 344pie, 345, 346, 401, 405,
483, 510 et 659) - ZI Ducos- commune de Nouméa ;

Vu l'arrêté d'ouverture d'enquête publique n° 1111-2007/PS  du
23 août 2007 ;

Vu le rapport du commissaire enquêteur transmis à la DENV
le 14 décembre 2007 ;

Vu les avis :
- de la mairie de Nouméa du 3 octobre 2007 ;
- de la direction de l'environnement de la province Sud en date

du 23 novembre 2007 ;
- de la direction de l'équipement de la province Sud en date du

10 septembre 2007 ;
- de la direction du travail et de l'emploi en date du 14 sep-

tembre 2007 ;
Sur proposition de l'inspection des installations classées

(Direction de l'industrie, des mines et de l'énergie de la Nouvelle-
Calédonie) ;

L'exploitant entendu,

A r r ê t e :

Article 1er : La société Métal industries SAS est autorisée,
sous réserve de l'observation des prescriptions énoncées aux
articles suivants, à exploiter, le long de la rue Auer (lots 344pie,
345, 346, 401, 405, 483, 510 et 659) - ZI Ducos - commune de
Nouméa, les activités suivantes visées par la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement dont
le classement s'établit comme suit :

PROVINCE SUD

ARRÊTÉS ET DÉCISIONS



Article 2 : Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour
les activités classées sous le régime de la déclaration visées dans
le tableau ci-dessus.

Les activités visées dans le tableau ci-dessus et relevant du
régime de la déclaration sont soumises d'une part, aux
dispositions du présent arrêté et d'autre part, aux prescriptions
générales de l'arrêté visé dans ce même tableau, pour celles qui
ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. Ces
prescriptions générales sont annexées au présent arrêté.

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux
autres installations ou équipements exploités par le demandeur
qui, mentionnés ou non dans la nomenclature des installations
classées, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec
une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou
inconvénients de cette installation.

Article 3 : Les installations doivent être disposées et
aménagées conformément aux plans et données techniques
jointes au dossier de demande d'autorisation en tout ce qu'ils ne
sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. Tout projet
de modification à apporter à ces installations doit, avant
réalisation, être porté par l'exploitant à la connaissance du
président de l'assemblée de la province Sud, accompagné des
éléments d'appréciation nécessaires.

Article 4 : L'ensemble des installations doit satisfaire à tout
moment aux prescriptions techniques annexées au présent arrêté.

Article 5 : Le présent arrêté d'autorisation cesse de produire
effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en service dans
le délai de deux ans ou n'a pas été exploitée durant deux années
consécutives.

Article 6 : L'administration se réserve le droit de fixer
ultérieurement toutes nouvelles prescriptions que le
fonctionnement ou la transformation de cet établissement
rendrait nécessaire dans l'intérêt de la santé, de la sécurité et de
la salubrité publiques, de l'agriculture, de la protection de la
nature et de l'environnement ainsi que la conservation des sites et
des monuments, sans que le titulaire puisse prétendre à aucune
indemnité ou à aucun dédommagement.

Article 7 : Tout transfert des installations visées à l'article 1er

du présent arrêté sur un autre emplacement doit faire l'objet d'une
nouvelle demande d'autorisation.

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le
successeur doit en faire la déclaration au président de l'assemblée
de la province Sud dans le mois qui suit la prise en charge de
l'exploitation.

Article 8 : L'inspecteur des installations classées peut visiter à
tout moment les installations de l'exploitant.

Article 9 : La présente autorisation est accordée sous réserve
des droits des tiers.

Article 10 : La présente autorisation ne dispense en aucun cas
l'exploitant de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations
requises par d'autres réglementations.
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Article 11 : L'exploitant doit se conformer aux prescriptions
du code du travail et des textes réglementaires pris pour son
application, notamment la délibération n° 323/CP du 26 février
1999 relative aux règles générales de prévention du risque
chimique et à la fiche de données de sécurité.

Article 12 : L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs
délais par les moyens appropriés (téléphone, fax, courrier
électronique…) à l'inspecteur des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cet
établissement qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article 412-1 du code de l'environnement.

Il fournit à ce dernier, sous 15 jours, un rapport sur les origines
et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises
pour y remédier et celles prises pour éviter qu'il se reproduise.

Les frais qui résultent d'une pollution accidentelle due à
l'installation sont à la charge de l'exploitant, notamment les
analyses et la remise en état du milieu naturel.

Article 13 : Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie
de Nouméa où elle peut être consultée. Une copie du même
arrêté est affichée en permanence de façon visible dans
l'installation par les soins de l'exploitant.

Article 14 : Le présent arrêté sera transmis à M. le
commissaire délégué de la République, publié au Journal officiel

de la Nouvelle-Calédonie et notifié à l'intéressé.

Pour le président,
et par délégation :

Le secrétaire général,

FRÉDÉRIC GARCIA

_______

METAL INDUSTRIES SAS

_____

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXEES
à l’arrêté n° 2279-2010/PS du 23 septembre 2010

ARTICLE 1er : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 2 : EAUX ET EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 3 : REJETS ATMOSPHERIQUES

ARTICLE 4 : DECHETS

ARTICLE 5 : BRUIT ET VIBRATIONS

ARTICLE 6 : PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE

ET D'EXPLOSION

ARTICLE 7 : INTEGRATION PAYSAGERE ET PROTEC-

TION DE LA BIODIVERSITE

ARTICLE 8 : PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES

ARTICLE 9 : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DES

EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT

ARTICLE 10 : DECLARATION TRIENNALLE DES EMIS-

SIONS POLLUANTES ET DES DECHETS

ARTICLE 11 : CESSATION D'ACTIVITE

ARTICLE 1er : DISPOSITIONS GENERALES

1.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

Les installations sont conçues de manière à limiter les
émissions de polluants dans l'environnement, notamment par la
mise en œuvre de technologies propres, le développement de



techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement
des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la
réduction des quantités rejetées.

L'exploitant est tenu de respecter les engagements et valeurs
annoncées dans le dossier de demande d'autorisation dès lors
qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté.

1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations
sont obligatoirement écrites et comportent explicitement les
contrôles à effectuer en marche normale et à la suite d'un arrêt
pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre
en toutes circonstances le respect des dispositions du présent
arrêté.

Ces consignes prévoient notamment :

- les modes opératoires,
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de

traitement des pollutions et nuisances générées,
- les instructions de maintenance et de nettoyage,
- le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de

matières nécessaire au fonctionnement de l'installation.

L'exploitant est tenu de respecter les engagements et valeurs
annoncées dans le dossier de demande d'autorisation dès lors
qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté.

1.3 CANALISATIONS ETRESEAUX DE TRANSPORTDE FLUIDES

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou
insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de
l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique
des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont
convenablement entretenues et font l'objet d'examens
périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état.
Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène,
les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de
l'établissement sont aériennes.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux
réglementations en vigueur.

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont
établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la
disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes
ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant
subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

1.4 MAINTENANCE

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou
matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels
que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits
absorbants, manches de filtres etc.
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1.5 COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS

Outre les dispositions spécifiques prescrites à l'arrêté n° 58/97/PS et
aux délibérations de prescriptions générales relatives aux
activités soumises à déclaration (atelier polystyrène notamment),
les ateliers de travail des métaux présentent les caractéristiques
de réaction et de résistance au feu minimales suivantes :

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures,
- couverture incombustible,
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure.

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs
permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion
dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en
façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le
système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers
de l'installation.

ARTICLE 2 : EAUX ET EFFLUENTS LIQUIDES

2.1 PRELEVEMENTS D'EAU

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies de
dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée.
Ces dispositifs doivent être relevés toutes les semaines. Le
résultat de ces mesures doit être enregistré et tenu à la disposition
de l'inspecteur des installations classées.

Le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable
doit être muni d'un dispositif anti-retour.

Au droit des tours aéroréfrigérantes, l'eau d'appoint respecte au
niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en
suspension suivants :

- Legionella sp. < seuil de quantification de la technique
normalisée utilisée ; 

- numération de germes aérobies revivifiables à 37 °C < 1 000 ger-
mes/mL ; 

- matières en suspension < 10 mg/L.

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera
l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs de
qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera
réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période
estivale.

2.2 CONSOMMATION ET ECONOMIE D'EAU

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la
conception et l'exploitation des installations pour limiter la
consommation d'eau.

Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits.

Cette limitation ne s'applique pas au réseau incendie. L'usage
du réseau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux
exercices de secours et aux opérations d'entretien de ce réseau.

2.3 CANALISATIONS ET RESEAUX DE COLLECTE

En complément des dispositions prévues à l'article 1.3, les
effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas



susceptibles de dégrader le milieu naturel ou de dégager des
produits toxiques ou inflammables, éventuellement par mélange
avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de
substance de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages
de traitement.

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux
pluviales non polluées et les diverses catégories d'eaux polluées
(par des hydrocarbures-article 2.4.6- ou autres).

Le plan des réseaux de collecte des effluents prévu à l'article
1.3.doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de
mesures, vannes manuelles et automatiques... Il est tenu à la
disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre
aussi réduit que possible.

Ils doivent être aménagés pour permettre un prélèvement aisé
d'échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure du débit.

Les prescriptions de l'arrêté d'autorisation délivré au titre de la
réglementation des installations classées s'appliquent sans
préjudice de l'autorisation au raccordement au réseau public
délivrée, en application du code de la santé publique, par la
collectivité à laquelle appartient le réseau.

Le dimensionnement du réseau de la société exploitante doit
être compatible avec celui du réseau public.

2.4 TRAITEMENT ET REJETS

2.4.1 Mesure des volumes rejetés

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée journellement ou à
défaut évaluée à partir de la mesure des quantités d'eau prélevées
dans le réseau de distribution publique.

2.4.2 Prescriptions générales

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au
respect des valeurs limites imposées au rejet, sont conçues de
manière à faire face aux variations de débit, de température ou de
composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du
démarrage ou de l'arrêt des installations.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un
transfert de pollution doivent être privilégiés pour l'épuration des
effluents.

Les installations de traitement sont correctement entretenues.
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne
marche doivent être contrôlés périodiquement. Le résultat de ces
contrôles doit être porté sur un registre éventuellement
informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées.

Les valeurs limites fixées dans le présent arrêté le sont sur la
base des meilleures technologies disponibles à un coût
économique acceptable et des caractéristiques particulières de
l'environnement.

Les valeurs limites ne dépassent pas les valeurs fixées par le
présent arrêté. Les prélèvements, mesures et analyses sont
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réalisés selon des méthodes de référence reconnues, telle que
celles mentionnées à titre indicatif ci-dessous.

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les
valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures ou
analyses moyens réalisés sur vingt-quatre heures.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit
dépasser le double de la valeur limite prescrite.

Les aires de circulation sont étanches et nettoyées chaque fois
qu'elles sont souillées (les eaux souillées étant traitées avant rejet
dans le réseau). 

2.4.3 Eaux pluviales

Il est interdit de rejeter dans le milieu naturel les eaux pluviales
polluées par les égouttures provenant de toute autre aire
susceptible d'être polluées par les hydrocarbures ou toute autre
substance.

Les eaux pluviales du site susceptibles d'être chargées en fines
sont collectées et décantées dans un ouvrage correctement
dimensionné avant rejet au milieu naturel.

2.4.4 Valeurs limites relatives aux rejets des tours

aéroréfrigérantes

Sans préjudice de l'autorisation de raccordement au réseau
public (article 2.3), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire
l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de
respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf
stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et
non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres
effluents :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un

réseau d'assainissement collectif :

Le pH (NFT 90-008) doit être compris entre 5,5 et 9,5 et la
température des effluents doit être inférieure à 30° C.

Le président de l'assemblée de province peut autoriser une
température plus élevée en fonction des contraintes locales et sur
demande justifiée de l'exploitant.

b) Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement

collectif muni d'une station d'épuration, lorsque le flux maximal
apporté par l'effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de
MEST ou 15 g/j de DBO5 ou 45 kg/j de DCO :

- matières en suspension (NFT 90-105) : 600 mg/l ; 

- DCO (NFT 90-101) : 2 000 mg/l (*) ; 

- DBO5 (NFT 90-103) : 800 mg/l. 

(*) Cette valeur limite n'est pas applicable lorsque
l'autorisation de déversement dans le réseau public prévoit une
valeur supérieure.

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un

réseau d'assainissement collectif dépourvu de station

d'épuration) :



- matières en suspension (NFT 90-105) : la concentration ne
doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n'excède pas
15 kg/j, 35 mg/l au-delà ; 

- DCO (NFT 90-101) : la concentration ne doit pas dépasser
300 mg/l si le flux journalier n'excède pas 100 kg/j, 125 mg/l
au-delà ; 

- DBO5 (NFT 90-103) : la concentration ne doit pas dépasser
100 mg/l si le flux journalier n'excède pas 30 kg/j, 30 mg/l
au-delà.

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la
qualité ou les objectifs de qualité du milieu récepteur.

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou

dans un réseau d'assainissement collectif urbain :

- les concentrations en chrome hexavalent (NFT 90-112), en
cyanures (ISO 6703/2) et tributylétain doivent être
inférieures au seuil de détection de ces polluants ; 

- la concentration en AOX (ISO 9562) doit être inférieure ou
égale à 1 mg/l si le flux est supérieur à 30 g/j ;

- la concentration en métaux totaux (NFT 90-112) doit être
inférieure ou égale à 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne
quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le
double des valeurs limites de concentration.

2.4.5 Valeurs limites relatives aux rejets de l'atelier de

travail des métaux

Sans préjudice de l'autorisation de raccordement au réseau
public (article 2.3), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire
l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de
respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf
stipulation contraire de la norme, sur l'effluent brut non décanté
et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres
effluents :

a) dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un

réseau d'assainissement collectif :

- pH (NFT 90-008) : 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à la
chaux),

- température < 30° C. Le président de l'assemblée de province
peut autoriser une température plus élevée en fonction des
contraintes locales et sur demande justifiée de l'exploitant.

b) dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement

collectif muni d'une station d'épuration :

- matières en suspension (NFT 90-105) : 600 mg/l,

- DCO (NFT 90-101) : 2 000 mg/l (*).

(*) Cette valeur limite n'est pas applicable lorsque
l'autorisation de déversement dans le réseau public prévoit une
valeur supérieure.
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c) dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un

réseau d'assainissement collectif dépourvu de station

d'épuration) :

- matières en suspension (NFT 90-105) : 100 mg/l si le flux
journalier n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà.

- DCO (NFT 90-101) : 300 mg/l si le flux journalier n'excède
pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà.

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la
qualité ou les objectifs de qualité du milieu récepteur.

d) polluants spécifiques: avant rejet dans le milieu naturel ou

dans un réseau d'assainissement collectif urbain :

- indice phénols (NFT 90-109) : 0,3 mg/l si le flux est
supérieur à 3 g/j,

- hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 mg/l si le flux est
supérieur à 100 g/j,

- métaux totaux (NFT 90-112) : 15 mg/l si le flux est supérieur
à 100 g/j.

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne
quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le
double des valeurs limites de concentration.

2.4.6 Valeurs limites en sortie des débourbeurs séparateurs

d'hydrocarbures

Les valeurs limites de rejet des eaux pluviales en sortie de
débourbeurs séparateurs d'hydrocarbures sont compatibles avec
les objectifs de qualité du milieu récepteur.

Les effluents canalisés rejetés dans le réseau public doivent
respecter les valeurs limites suivantes :

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est
interdite.

En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les
valeurs limites fixées par le présent arrêté.



2.4.7 Epandage

L'épandage des boues, déchets ou effluents résiduaires est
interdit

2.4.8 Prévention des indisponibilités

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et
entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer
pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,
l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire
la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les
fabrications concernées.

2.4.9 Conditions de rejet

Les rejets directs ou indirects sont interdits dans les eaux
souterraines, même après épuration.

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents, sont prévus un
point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure
(débit, température, concentration en polluant...).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément
accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes dispositions sont également prises pour faciliter
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de
l'inspection des installations classées.

2.5. PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS

ACCIDENTELLES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la
conception, la construction et l'exploitation des installations pour
limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols.

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y
avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, etc.),
déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou
le milieu naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident
doit se faire, soit dans les conditions prévues au point 2.4 ci-
dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au
point 4 ci-après.

2.5.1 Cuvettes de rétention des stockages

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution
des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont
le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement
des eaux résiduaires.

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure
ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale
à :
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- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des
lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ;

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;

- dans tous les cas 800 l minimum ou égale à la capacité totale
lorsque celle là est inférieure à 800 l.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients
de capacité inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale des fûts
associés sans être inférieure à 1 000 litres ou à la capacité totale
lorsqu'elle est inférieure à 1 000 litres.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle
pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des
fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est
maintenu fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoirs(s) associé(s) doit pouvoir
être contrôlée à tout moment. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau, et pour les
stockages enterrés de limiteur de remplissage.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés
que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont
éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits
incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres
produits toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement,
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en
fosse maçonnée ou assimilés et pour les liquides inflammables,
dans les conditions énoncées ci-dessus.

2.5.2 Aires étanches

Les ateliers sont étanches, nettoyés à chaque fois qu'ils seront
souillés.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation
des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer
une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible
et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les
produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé
par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les
sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux.

Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés,
ou en cas d'impossibilité traités conformément aux articles 2.4 et
4.

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des
produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et
aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement.

2.5.3 Identification des produits dangereux

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître
la nature et les risques des produits dangereux présents dans



l'installation ; les fiches de données de sécurité prévues dans la
réglementation du travail et les textes réglementaires pris pour
son application, notamment la délibération n°323/CP du 26 fé-
vrier 1999 relative aux règles de prévention du risque chimique
et à la fiche de données sécurité, permettent de satisfaire à cette
obligation.

A l'intérieur de l'installation, les fûts, réservoirs et autres
emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits
et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la
réglementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

2.5.4 Registre entrée / sortie

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la
quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un
plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et
de secours.

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou
combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation.

Article 3 : REJETS ATMOSPHERIQUES

3.1 DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la
conception et l'exploitation des installations pour réduire la
pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité
énergétique et en filtrant ses émissions canalisées si nécessaire.

3.2 CAPTAGE ET EPURATION DES REJETS A

L'ATMOSPHERE

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz,
poussières ou odeurs doivent être munies de dispositifs
permettant de collecter et canaliser autant que possible les
émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en
tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles
aux fins d'analyse.

Les installations permettant à Métal industries de répondre à
cette prescription sont a minima les suivantes :

- une unité d'aspiration centralisée pour le nettoyage, d'un
débit d'air maximal de 1200 m3/h ;

- un séparateur cyclonique d'une surface filtrante de 6m²,
équipé de filtres à poches à revêtement téflon.

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au
respect des valeurs limites imposées au rejet, sont conçues de
manière à faire face aux variations de débit, de température ou de
composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du
démarrage ou de l'arrêt des installations.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un
transfert de pollution doivent être privilégiés pour l'épuration des
effluents.

Les installations de traitement sont correctement entretenues.
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Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur
bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en
continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces
mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et
entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer
pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,
l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la
pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications
concernées.

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des
habitations et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz
(chapeaux chinois...).

3.3 VALEURS LIMITES ET CONDITIONS DE REJET

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites
définies ci-après, exprimées dans les conditions normalisées de
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals)
après déduction de la vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les
méthodes définies au point 3.4 :

- Poussières : 150 mg/Nm³ ;

- composés organiques volatils (hors méthane) : 150 mg/Nm³,
si le flux est supérieur à 2 kg/h.

Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les
bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres.

3.4 MESURE PERIODIQUE DE LA POLLUTION REJETEE

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants
visés au point 3.3 doit être effectuée, selon les méthodes
normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans.

Les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord
avec l'inspection des installations classées.

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les
composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les
conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme
NFX 44-052 doivent être respectées.

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-
heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de
l'installation.

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements,
d'effectuer une mesure représentative des rejets, une évaluation
des conditions de fonctionnement et des capacités des
équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est
réalisée.

3.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la
conception, la construction et l'exploitation des installations pour
limiter les risques de pollution accidentelle de l'air.



Article 4 : DECHETS

4.1 PRINCIPES GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la
conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une
bonne gestion des déchets produits.

A cette fin, il se doit :

- de limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets
en adoptant des technologies propres ;

- de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ;

- de s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets
de façon appropriée, notamment par voie physico-chimique,
détoxication ou voie thermique ;

- de s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être
strictement limité, d'un stockage dans les meilleures
conditions possibles.

Le brûlage à l'air libre de tout type de déchets est interdit.

4.2 STOCKAGE TEMPORAIRE DES DECHETS

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne
présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage
par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et pour l'environnement.

Les stockages temporaires avant recyclage ou élimination des
déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention
étanches et protégées des eaux météoriques.

4.3 ELIMINATION DES DECHETS

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés
dans des installations réglementées à cet effet au titre des
installations classées, dans des conditions permettant d'assurer la
protection de l'environnement; l'exploitant est en mesure d'en
justifier l'élimination sur demande de l'inspection des
installations classées. Il tiendra à la disposition de l'inspection
des installations classées une caractérisation et une quantification
de tous les déchets spéciaux générés par ses activités.

L'exportation des déchets hors de la Nouvelle-Calédonie est
soumise aux dispositions des conventions internationales
relatives aux mouvements transfrontaliers des déchets,
notamment à la convention de Bâle publiée par la France par
décret n° 92-883 du 27 Août 1992.

L'exploitant fournira chaque année un tableau listant les
déchets produits l'année précédente, leur volume et leur mode
d'élimination.

L'élimination des déchets résultant d'un sinistre ou d'un défaut
de fabrication sera également mentionnée.

Article 5 : BRUIT ET VIBRATIONS

Les installations sont construites, équipées et exploitées
conformément à la délibération n°741-2008/BAPS du 19
septembre 2008 relative à la limitation des bruits aériens émis
dans l'environnement par les installations classées pour la
protection de l'environnement.
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Article 6 : PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE

ET D'EXPLOSION

6.1 PRINCIPES GENERAUX

Toutes dispositions sont prises pour prévenir les risques
d'incendie et d'explosion et d'émanation de substances toxiques.
Les moyens de prévention, de protection et de défense contre les
sinistres sont étudiés et mis en œuvre avec un soin proportionné
à la nature et à l'importance des conséquences de ceux-ci.

Toutes dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse y
avoir, en cas d'accident se produisant dans l'enceinte de
l'établissement, des conséquences notables pour le milieu
environnant.

6.2 ACCES, VOIES ET AIRES DE CIRCULATION

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à
l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont portées à la
connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par
exemple panneaux de signalisation, feux, marquage au sol,
consignes...).

En particulier, les dispositions appropriées sont prises pour
éviter que les véhicules ou engins quelconques puissent heurter
ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes.
Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de
l'établissement avec des réservoirs mobiles s'effectuent suivant
un parcours bien déterminé et fait l'objet de consignes
particulières.

Les voies de circulation et d'accès et les issues de
l'établissement sont nettement délimitées, maintenues en
constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts,
emballages,...) susceptible de gêner la circulation.

Les installations sont accessibles facilement par les services de
secours. Elles sont desservies, sur au moins une face, par des
voies-engins ou par une voie-échelle si le plancher haut des
installations est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à
cette voie. Les aires de circulation sont aménagées pour que les
engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.
L'implantation de ces deux accès indépendants et éloignés est
déterminée en accord avec les services de secours susceptibles
d'intervenir sur le site.

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant
permettant le passage de sauveteurs équipés.

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre et, le
plus judicieusement placés pour éviter d'être exposé aux
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus
accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,...) pour
les moyens d'intervention.

6.3 VENTILATION DES LOCAUX

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux
doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque
d'atmosphère explosive ou nocive. Le débouché à l'atmosphère
de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des
bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante
compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de
favoriser la dispersion des gaz rejetés.



6.4 LOCALISATION DES RISQUES (ZONES DE DANGER)

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant
avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité
de l'installation.

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de
l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères
explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé (les
ateliers et aires de manipulations de ces produits doivent faire
partie de ce recensement).

L'exploitant tient à jour et à la disposition de l'inspecteur des
installations classées un plan général des ateliers et des stockages
indiquant les différentes zones de danger correspondant à ces
risques. L'exploitant doit pouvoir interdire, si nécessaire, l'accès
à ces zones.

Ces zones de danger sont munies, si nécessaire, de systèmes de
détection dépendant de la nature de la prévention des risques à
assurer (détecteurs d'atmosphère incendie, explosion ou toxique).
Les détecteurs sont implantés judicieusement de manière à
informer rapidement le personnel de tout incident.

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure,
concernés par une zone de danger, sont aménagés de façon à
permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des
équipes de secours en toute sécurité.

6.5 EQUIPEMENTS SOUS PRESSION ET APPAREILS A

PRESSION

Les appareils à pression de gaz ou de vapeur utilisés dans
l'établissement sont conformes à la réglementation applicable en
Nouvelle-Calédonie ou, par dérogation et à la requête de
l'exploitant, à la réglementation française et européenne issue des
directives relatives au rapprochement des législations des Etats
membres concernant les récipients à pression simple, les
équipements sous-pression et les équipements sous pression
transportables.

Les autres équipements sous pression (tuyauteries, accessoires
de sécurité, appareils ou récipients non visés par la
réglementation locale…) sont conformes à la réglementation
française et européenne issue de la directive  n° 97/23/CE
relative au rapprochement des législations des Etats membres
concernant les équipements sous-pression. Leur suivi en service
est assuré dans les conditions de l'arrêté ministériel du 15 mars
2000 relatif à l'exploitation des équipements sous-pression et de
ses éventuelles modifications ultérieures.

Les installations, et en particulier les réservoirs, canalisations
et équipements contenant une phase gazeuse, liquide ou
biphasique sous pression doivent être protégées pour éviter d'être
heurtées ou endommagées par des véhicules, des engins ou des
charges, etc. A cet effet, il doit être mis en place des gabarits pour
les canalisations aériennes, pour les installations au sol et leurs
équipements sensibles (purge, etc.) des barrières résistant aux
chocs.

Les sorties des vannes en communication directe avec
l'atmosphère sont obturées (bouchons pleins, etc.).
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Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les
matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs dimensions
doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Leur
bon état de conservation doit pouvoir être contrôlé. Ces contrôles
donnent lieu à compte rendu et sont conservés durant un an à la
disposition de l'inspecteur des installations classées.

6.6 INSTALLATIONS ELECTRIQUES

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont
appropriés aux risques inhérents aux activités exercées.

Les installations électriques sont conçues et réalisées
conformément aux règles de l'art et doivent satisfaire aux
dispositions de la délibération n° 51/CP du 10 mai 1989
concernant la protection des travailleurs dans les établissements
qui mettent en œuvre des courants électriques. 

Les prescriptions issues des normes françaises AFNOR et des
documents techniques unifiés (DTU) sont applicables à
l'établissement.

Les matériels et les canalisations électriques doivent être
maintenus en bon état et rester en permanence conformes en tout
point à leurs spécifications techniques d'origine.

Les installations électriques sont contrôlées lors de leur mise
en service, lors de toute modification importante, puis tous les
ans par un organisme agréé par le Cotsuel (comité territorial pour
la sécurité des usagers de l'électricité) qui devra très
explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son
rapport de contrôle. Il doit être remédié à toute défectuosité
relevée dans les délais les plus brefs. Ce rapport de contrôle est
tenu, en permanence, à la disposition de l'Inspecteur des
Installations Classées.

Le rapport annuel effectué par cet organisme doit comporter :

- une description des installations électriques présentes dans
les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives;

- les conclusions de l'organisme quant à la conformité des
installations électriques ou les mesures à prendre pour
assurer la conformité avec les dispositions des présentes
prescriptions techniques et de la délibération n° 51/CP du 10
mai 1989 concernant la protection des travailleurs dans les
établissements qui mettent en œuvre des courants électriques.

Les installations électriques sont protégées contre l'action
nuisible de l'eau, qu'elle se présente sous forme de condensation
de ruissellement ou de projection en jet. Les installations
électriques sont conçues et réalisées de façon à résister aux
contraintes mécaniques dangereuses, l'action des poussières
inertes ou inflammables et à celle des agents corrosifs, soit par un
degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu
d'installation les protégeant de ces risques.

6.6.1 Zones présentant des risques d'explosion

Les zones de l'établissement dans lesquelles une atmosphère
explosive est susceptible d'apparaître, notamment en raison de la
nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en
œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au
cours des opérations sont soumises aux dispositions suivantes :



L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones dans
lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosibles :

- Soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre
du fonctionnement normal de l'établissement ;

- Soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une
courte durée.

Dans les zones ainsi définies, les installations électriques sont
réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de
l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant
placé en dehors d'elles.

Les canalisations situées dans ces zones ne doivent pas être
une cause possible d'inflammation des atmosphères explosives
éventuelles; elles sont convenablement protégées contre les
chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des
produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause.

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des
conséquences sur la sécurité générale de l'établissement font
l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant,
contre les risques provenant de ces zones.

6.6.2 Installations électriques utilisables en atmosphère

explosible

Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent

apparaître de façon permanente ou semi-permanente :

Les installations électriques sont entièrement constituées de
matériels utilisables dans les atmosphères explosives.

Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent

apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et

une courte durée :

Les installations électriques doivent soit répondre aux
prescriptions du premier alinéa, soit être constituées de matériels
de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent
ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer
une explosion.

Dans les emplacements spéciaux définis par l'exploitant où le
risque d'explosion est prévenu par des mesures particulières
telles la surpression interne, la dilution continue ou l'aspiration à
la source, le matériel peut être de type normal.

Dans ce cas, la réalisation et l'exploitation de ces
emplacements sont conçues suivant les règles de l'art et de telle
manière que toute défaillance des mesures particulières les
protégeant implique la mise en œuvre de mesures
compensatrices permettant d'éviter les risques d'explosion.

Dans les zones définies à l'article 6.6.1 et s'il n'existe pas de
matériels spécifiques répondant aux prescriptions ci-dessus,
l'exploitant définit, sous sa responsabilité, les règles à respecter,
compte tenu des normes en vigueur et des règles de l'art, pour
prévenir les dangers pouvant exister dans ces zones.

6.7 PROTECTION CONTRE L'ELECTRICITE STATIQUE ET

LES COURANTS VAGABONDS

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de
charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute
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sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des
courants vagabonds, compte tenu notamment de la nature
explosive ou inflammable des produits. Les dispositions
constructives et d'exploitation suivantes sont notamment
appliquées :

- limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles
d'accumuler des charges électrostatiques,

- continuité électrique et mise à la terre des éléments
conducteurs constituant l'installation ou utilisés
occasionnellement pour son exploitation (éléments de
construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs
mobiles, outillages,...).

6.8 PROTECTION CONTRE LES EFFETS DE LA FOUDRE

Les installations sont protégées contre la foudre.

6.8.1. Les dispositifs de protection contre la foudre sont
conformes à la norme NF C 17-100 ou à toute norme en vigueur
dans un Etat membre de la Communauté européenne et
présentant des garanties de sécurité équivalentes.

La norme est appliquée en prenant en compte la disposition
suivante : pour tout équipement, construction, ensemble
d'équipements et constructions ne présentant pas une
configuration et des contours hors tout géométriquement
simples, les possibilités d'agressions et la zone de protection sont
étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. Il en est
également ainsi pour les réservoirs, tour, cheminées et, plus
généralement, pour toutes structures en élévation dont la
dimension verticale est supérieure à la somme des deux autres.

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, la
mise en place de pointes captatrices n'est pas obligatoire.

6.8.2. L'état des dispositifs de protection contre la foudre des
installations visées au présent arrêté fait l'objet, tous les cinq ans,
d'une vérification suivant l'article 5.1 de la norme NFC 17-100
adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en
place. Dans ce cas, la procédure est décrite dans un document
tenu  à la disposition de l'inspection des installations classées.

Cette vérification doit également être effectuée après
l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou
avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de
protection contre la foudre mis en place et après tout impact par
la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures.

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre est
installé sur les installations visées au présent arrêté. En cas
d'impossibilité d'installer un tel comptage, cette impossibilité
sera démontrée.

6.8.3. Les pièces justificatives du respect des 6.8.1 et 6.8.2 ci-
dessus sont tenues à la disposition de l'inspection des
installations classées.

6.9 PROTECTION CONTRE LES CYCLONES

L'exploitant met en place, pour chaque niveau d'alerte, un plan
de mise en sécurité de ses installations en cas de cyclone.



6.10 MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre
l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en
vigueur, notamment :

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches,
poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres
au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc.,
d'une capacité en rapport avec le risque à défendre,

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires
extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à
proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés
aux risques à combattre et compatibles avec les produits
stockés,

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de
secours,

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services
d'incendie et de secours,

- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au
risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au
moins une fois par an.

6.11 PROTECTION INDIVIDUELLE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des
matériels de protection individuelle, adaptés aux risques
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de
sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu
d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et
vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi
de ces matériels.

6.12 INTERDICTION DES FEUX

Dans les parties de l'installation présentant des risques
d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous
une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant
fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être
affichée en caractères apparents.

En effet, dans ces parties, tous les travaux de réparation ou
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques
(emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des
circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un
"permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en
respectant les règles d'une consigne particulière.

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et
la consigne particulière doivent être établis et visés par
l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée.
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure,
le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la
consigne particulière relative à la sécurité de l'installation,
doivent être consignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure
ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une
vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant
ou son représentant.
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6.13 CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des
consignes précisant les modalités d'application des dispositions
du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent
notamment indiquer :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque,
dans les parties de l'installation présentant des risques
d'incendie et d'explosion ;

- l'obligation du "permis de travail" pour les parties de
l'installation présentant des risques d'incendie et d'explosion ;

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de
l'installation (électricité, réseaux de fluides) ;

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une
canalisation contenant des substances dangereuses,
notamment les conditions de rejet prévues à l'article 2 ;

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du
responsable d'intervention de l'établissement, des services
d'incendie et de secours, etc.

6.14 PROPRETE

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement
nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières
combustibles et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être
adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

Les zones réservées pour la végétation doivent être
régulièrement entretenues de manière à éviter tout risque de
propagation d'un incendie.

6.15 CONTROLE ET ENTRETIEN DU MATERIEL

L'inspection périodique du matériel à des intervalles
précisément définis porte notamment sur :

- les équipements sous pression dans les conditions
réglementaires,

- les organes de sûreté tels que soupapes, indicateurs de
niveau, etc.,

- les réservoirs dans les conditions réglementaires,

- le matériel électrique, les circuits de terre,

- l'étalonnage des détecteurs à  des intervalles n'excédant pas
un an,

- le matériel de lutte contre l'incendie.

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un ou
plusieurs organismes agréés, lorsque leur intervention est exigée
par la réglementation en vigueur, ou par un service interne à
l'établissement. Les intervenants devront très explicitement
mentionner les défectuosités relevées dans leur rapport de
contrôle. Il devra être remédié à toute défectuosité dans les plus
brefs délais.

Les informations correspondantes sont mentionnées sur le
registre de contrôle prévu à l'article 6.20.



6.16 FORMATION ET ENTRAINEMENT DU PERSONNEL

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la
formation " sécurité " de son personnel.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des
matériels de protection individuelle, adaptés aux risques
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de
sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu
d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et
vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi
de ces matériels

Des exercices de lutte contre l'incendie sont effectués
périodiquement sur le site, l'espacement entre deux exercices ne
pouvant excéder un trimestre. 

Les consignes de sécurité sont mises à jour et affichées sur un
support fixe et inaltérable et indiquent :

- les modalités d'alerte des sapeurs-pompiers ;

- les dispositions à prendre pour assurer la sécurité ;

- la mise en œuvre des moyens de première intervention :
extincteur portatif approprié aux différents risques.

6.17 INTERDICTION D'HABITATIONS AU-DESSUS DES

INSTALLATIONS

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par
des tiers ou à usage d'habitation.

6.18 ACCESSIBILITE

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention
des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au
moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le
plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à
8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant
permettant le passage de sauveteurs équipés.

6.19 PERSONNEL DE PREMIER SECOURS

L'établissement doit avoir sa propre équipe de sécurité dotée
de matériel adéquat et entraînée périodiquement. Cette équipe
intervenant dans les opérations de premier secours, est placée
sous la direction d'un cadre responsable.

6.20 REGISTRE DE CONTROLE

Le responsable de la sécurité tient un registre de contrôle,
d'entretien du matériel et de manœuvre des dispositifs de lutte
contre l'incendie et l'explosion.

Sur ce cahier, figurent :

- les dates des visites de contrôle de ces dispositifs ainsi que les
observations faites par les visiteurs et toutes les anomalies de
fonctionnement qui seront constatées ;

- les dates des exercices effectués par les équipes de secours
ainsi que toutes observations ayant trait aux interventions
éventuelles ;

- es renseignements visés à l'article 6.15.
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Ce registre est tenu en permanence à la disposition des services
publics de lutte contre l'incendie et de l'inspecteur des
installations classées.

Article 7 : INTEGRATION PAYSAGERE ET PROTEC-

TION DE LA BIODIVERSITE

L'exploitant prend toutes les dispositions appropriées au
niveau de la conception, de l'implantation, de la construction, du
fonctionnement et du démantèlement des installations qui
permettent d'intégrer au mieux l'installation dans les paysages
naturels environnants.

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu
en permanence notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou polluants et poussières. Le matériel de
nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et
poussières.

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de
l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté
(peinture, etc.). Les émissaires de rejet et leur périphérie font
l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnements, etc.).

Article 8 : PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES

8.1 ATELIER DE THERMOLAQUAGE

L'exploitation de l'atelier de thermolaquage est soumise aux
dispositions de l'arrêté n°58-97/PS du 30 janvier 1997 susvisé.
Conformément à l'article 415-4 du code de l'environnement,
toute modification apportée à l'atelier, à son mode d'exploitation
ou à son voisinage, et de nature à entraîner un changement
notable des éléments du dossier de demande, doit être portée
avant sa réalisation à la connaissance du président de l'assemblée
de province, avec tous les éléments d'appréciation.

a) S'il y a lieu, des prescriptions complémentaires sont fixées
dans les formes prévues à l'article 413-25 ;

b) S'il estime, après avis de l'inspection des installations
classées, que les modifications sont substantielles, c'est-à-dire de
nature à entraîner des dangers ou inconvénients négatifs et
significatifs vis à vis des intérêts mentionnés à l'article 412-1, le
président de l'assemblée de province invite l'exploitant à
présenter une nouvelle demande d'autorisation ou une nouvelle
demande d'autorisation simplifiée.

8.2 TOURS AEROREFRIGERANTES

Pour le refroidissement des installations, Métal industries SAS
est dotée de 3 tours aéroréfrigérantes à circuit fermé,
fonctionnant à air pulsé avec rejet vertical.

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de
refroidissement au sens du présent arrêté, l'ensemble des
éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties
internes, échangeur(s), l'ensemble composant le circuit d'eau en
contact avec l'air (bac(s), canalisation(s), pompe(s)...), ainsi que
le circuit d'eau d'appoint (jusqu'au dispositif de protection contre
la pollution par retour dans le cas d'un appoint par le réseau
public) et le circuit de purge.



8.2.1. Implantation - Aménagement

Règles d'implantation :

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont
effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d'ouvrants. Les
points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de
l'air chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation
d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures.

Accessibilité :

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour
permettre les visites d'entretien et les accès notamment aux
parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des
rampes de pulvérisation de la tour.

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité
nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les conditions
de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier
l'entretien et la maintenance de la tour.

8.2.2. Conception

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de
vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour
analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être
conçue de façon à ce que, en aucun cas, il n'y ait des tronçons de
canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans
lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime
d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif
permettant la purge complète de l'eau du circuit.

L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à
jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus.

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction
des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne pas
favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la
désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que
le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de
corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm.

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des
entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du
flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau,
immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire
attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des
entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau
en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de
l'installation.

8.2.3. Surveillance de l'exploitation

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne
nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une
connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle
présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles,
ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou
stockés dans l'installation.

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation
sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs
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fonctions le risque légionellose associé à l'installation.
L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu
de la formation aux besoins sont explicitées et formalisées.

L'ensemble des documents justifiant la formation des
personnels est tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées.

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir
un accès libre aux installations.

8.2.4. Entretien préventif, nettoyage et désinfection de

l'installation

8.3.4.1 Dispositions générales

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation
sont mis en place afin de limiter la prolifération des légionelles
dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en
contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm.

b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement
du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors
d'un changement de dispositif de limitation des entraînements
vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la
compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour.

c) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection
de l'installation, visant à maintenir en permanence la
concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau
inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, est mis
en oeuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan
d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation
est défini à partir d'une analyse méthodique de risques de
développement des légionelles.

d) L'analyse méthodique de risques de développement des
légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de
fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels,
redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou
l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement
exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode
d'exploitation).

En particulier, sont examinés quand ils existent :

- les modalités de gestion des installations de refroidissement
(et notamment les procédures d'entretien et de maintenance
portant sur ces installations) ; 

- le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux
installations qui ne font pas l'objet d'un arrêt annuel ; 

- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en
légionelles ; 

- les actions menées en application du point 8.2.7.1 et la
fréquence de ces actions ; 

- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à
un risque de développement de biofilm dans le circuit de
refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort
temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de
circulation de l'eau, portions à température plus élevée... 



L'analyse de risque prend également en compte les conditions
d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de
l'installation.

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de
l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque
légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles
d'intervenir sur l'installation.

e) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation
sont rédigées pour définir et mettre en œuvre :

- la méthodologie d'analyse des risques ; 

- les mesures d'entretien préventif de l'installation en
fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-
organismes et en particulier des légionelles ; 

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de
l'installation à l'arrêt ; 

- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive
des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement
préventif...) ; 

- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions
compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de
production.

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi,
défini au point 8.2.9.

8.2.4.2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de
surface pendant toute la durée de son fonctionnement.

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion,
qui favorisent la formation du biofilm sur les surfaces de
l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant
s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de
l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement
régulier à effet permanent de son installation pendant toute la
durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique
ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura
démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les
conditions de fonctionnement de l'exploitation.

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les
concentrations des produits sont fixées et maintenues à des
niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de
l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de
traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le
choix des produits biocides tient compte du pH de l'eau du circuit
en contact avec l'air et du risque de développement de souches
bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe actif
du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de
produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités
d'approvisionnement.

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir
les concentrations minérales à un niveau acceptable en
adéquation avec le mode de traitement de l'eau.

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont
correctement entretenus et maintenus conformément aux règles
de l'art.
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8.2.4.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et
désinfectée :

- avant la remise en service de l'installation de refroidissement
intervenant après un arrêt prolongé ;

- et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le
cas des installations concernées par le point 8.2.5 du présent
titre.

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection
comportent :

- une vidange du circuit d'eau ;

- un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation
(tour de refroidissement, des bacs, canalisations, garnissages
et échangeur(s)...) ; 

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de
l'élimination des légionelles a été reconnue ; le cas échéant
cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement
d'eau situé en amont de l'alimentation en eau du système de
refroidissement.

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit
rejetées à l'égout, soit récupérées et éliminées dans une station
d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment
autorisé à cet effet au titre de la réglementation des installations
classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des
personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation
des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station
d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet.

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection
sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions
d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet
d'eau sous pression doit être spécifiquement prévue par une
procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention
au regard du risque de dispersion de légionelles.

8.2.5. Dispositions en cas d'impossibilité d'arrêt prévu au

point 8.2.4.3 pour le nettoyage et la désinfection de

l'installation

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou
économique de réaliser l'arrêt prévu au point 8.2.4.3 pour le
nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer
le président de l'assemblée de province et lui proposer la mise en
œuvre de mesures compensatoires.

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces
mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert.

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection
des installations classées, imposées par arrêté du président de la
province.

8.2.6. Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la

désinfection

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du
nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir



des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée
conformément aux dispositions prévues à l'article 8.2.4. Ce plan
est mis en oeuvre sur la base de procédures formalisées.

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et
microbiologiques qui permettent de diagnostiquer les dérives au
sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses
analyses sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une
fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'apprécier
l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en oeuvre.
Toute dérive implique des actions correctives déterminées par
l'exploitant.

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la
surveillance pour tenir compte des évolutions de son installation,
de ses performances par rapport aux obligations réglementaires
et de ses effets sur l'environnement.

8.2.6.1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des

légionelles

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella
specie selon la norme NF T90-431 est au minimum bimestrielle
pendant la période de fonctionnement de l'installation.

Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les
résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 unités formant
colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses
des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au
minimum trimestrielle.

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal
à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou si la présence
de flore interférente rend impossible la quantification de
Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des
Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de
nouveau au minimum bimestrielle.

8.2.6.2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des

légionelles

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet
sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de
toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de
prélèvement, repéré par un marquage, est fixe sous la
responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les
comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses
successives.

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit
être prise en compte notamment dans le cas où un traitement
continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantillonnage,
fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité
suffisante.

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à
l'aide d'un biocide, ou de réaliser un contrôle sur demande de
l'inspection des installations classées, les prélèvements sont
effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48
heures après celui-ci.

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux
dispositions prévues par la norme NF T90-431.
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8.2.6.3. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé
des analyses en vue de la recherche des Legionella specie selon
la norme NF T90-431.

8.2.6.4. Résultats de l'analyse des légionelles

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés
selon la norme NF T90-431. Les résultats sont exprimés en unité
formant colonies par litre d'eau (UFC/L).

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les
ensemencements dont les résultats font apparaître une
concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient
conservés pendant 3 mois par le laboratoire.

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à
l'identification de l'échantillon :

- coordonnées de l'installation ; 

- date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 

- nom du préleveur présent ; 

- référence et localisation des points de prélèvement ; 

- aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 

- pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 

- nature et concentration des produits de traitements (biocides,
biodispersants...) ; 

- date de la dernière désinfection choc.

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation.

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats
définitifs et provisoires de l'analyse par des moyens rapides
(télécopie, courriel) si :

- le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités
formant colonies par litre d'eau ; 

- le résultat définitif de l'analyse rend impossible la
quantification de Legionella specie en raison de la présence
d'une flore interférente. 

8.2.6.5. Prélèvement et analyses supplémentaires

L'inspection des installations classées peut demander à tout
moment la réalisation de prélèvements et analyses
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon
inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches
prélevées dans l'installation par le Centre national de référence
des légionelles (CNR de Lyon).

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-
chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux
conditions définies au point 8.2.6.3 du présent titre. Une copie
des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à
l'inspection des installations classées par l'exploitant dès leur
réception.

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont
supportés par l'exploitant.



8.2.7. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles

8.2.7.1. Actions à mener si la concentration mesurée en

Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000 unités

formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431

a) Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme
NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des
dispositions qui précèdent, mettent en évidence une
concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000
unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête dans les
meilleurs délais l'installation de refroidissement selon une
procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et
réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation
de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en
compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de
l'installation et des installations associées.

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431,
l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des
installations classées par télécopie avec la mention : " Urgent et
important. - Tour aéroréfrigérante. - Dépassement du seuil de
100 000 unités formant colonies par litre d'eau. " Ce document
précise :

- les coordonnées de l'installation ; 

- la concentration en légionelles mesurée ; 

- la date du prélèvement ; 

- les actions prévues et leur date de réalisation.

b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une
analyse méthodique des risques de développement des
légionelles dans l'installation, telle que prévue au point 8.2.4.1,
ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment
en compte la conception de l'installation, sa conduite, son
entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de
définir les actions correctives visant à réduire les risques de
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre
des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions
correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour
analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi.

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et
définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les
modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et
après remise en service de l'installation sont définies par des
indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des
analyses microbiologiques.

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie
immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures
prises selon les modalités définies précédemment.

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant
réalise un prélèvement pour analyse des légionelles selon la
norme NF T90-431.

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport
global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations
classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le
rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et
désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives
définies et leur calendrier de mise en œuvre.
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d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon
la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 15 jours
pendant trois mois.

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités
formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements prescrits
ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs
délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont
renouvelées.

e) Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat
présenterait des risques importants pour le maintien de l'outil ou
la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise
en œuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra être
stoppée, sous réserve qu'il n'y ait pas d'opposition du président de
province à la poursuite du fonctionnement de l'installation de
refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d'un
prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure
d'arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre
d'eau.

La remise en fonctionnement de l'installation de
refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la réalisation de
l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de
nettoyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les
prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme
NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant
trois mois.

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en
œuvre les dispositions suivantes :

- en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités
formant colonies par litre d'eau, l'exploitant réalise ou
renouvelle les actions prévues au point 8.2.7.1. b du présent
titre et soumet ces éléments à l'avis d'un tiers expert dont le
rapport est transmis à l'inspection des installations classées
dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la
concentration de 10 000 unités formant colonies par litre
d'eau ; 

- en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités
formant colonies par litre d'eau, l'installation est arrêtée dans
les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des
actions prescrites aux points 8.2.7.1.a à 8.2.7.1.c du présent
titre.

Le président de province pourra autoriser la poursuite du
fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant
mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires
soumises à l'avis d'un tiers expert choisi après avis de l'inspection
des installations classées.

8.2.7.2. Actions à mener si la concentration mesurée en

Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant

colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant

colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431

Si les résultats d'analyses réalisées en application de
l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence
une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-
431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre
d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre
d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et



désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration
en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies
par litre d'eau.

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection
est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 dans
les deux semaines consécutives à l'action corrective.

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont
renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella
specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par
litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre
d'eau.

A partir de trois mesures consécutives indiquant des
concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par
litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de
l'analyse méthodique des risques de développement des
légionelles dans l'installation, prévue au point 8.2.4.1 du présent
titre, en prenant notamment en compte la conception de
l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des
risques doit permettre de définir les actions correctives visant à
réduire le risque de développement des légionelles et de planifier
la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques.
Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en
œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi.

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de
risques effectuées à la disposition de l'inspection des installations
classées.

8.2.7.3. Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend

impossible la quantification de Legionella specie en raison de la

présence d'une flore interférente

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 8.2.7.1 et
8.2.7.2, si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la
quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une
flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour
nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une
concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités
formant colonies par litre d'eau.

8.2.8. Mesures supplémentaires si sont découverts des cas

de légionellose

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les
autorités sanitaires dans l'environnement de l'installation, sur
demande de l'inspection des installations classées :

- l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par
un laboratoire répondant aux conditions prévues au point
8.2.6.3, auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la
norme NF T90-431 ; 

- l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en
circulation au moment du prélèvement ; 

- l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de
l'installation et analysera les caractéristiques de l'eau en
circulation après ce traitement ; 

- l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les
colonies isolées au Centre national de référence des
légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique
des souches de légionelles. 
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8.2.9. Carnet de suivi

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation
dans un carnet de suivi qui mentionne :

- les volumes d'eau consommés mensuellement ; 

- les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates,
nature des opérations, identification des intervenants, nature
et concentration des produits de traitement, conditions de
mise en œuvre) ; 

- les fonctionnements pouvant conduire à créer
temporairement des bras morts ; 

- les vérifications et interventions spécifiques sur les
dévésiculeurs ; 

- les modifications apportées aux installations ; 

- les prélèvements et analyses effectués : concentration en
légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC,
chlorures, etc. 

Sont annexés au carnet de suivi :

- le plan des installations, comprenant notamment le schéma
de principe à jour des circuits de refroidissement, avec
identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux
d'injection des traitements chimiques ; 

- les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de
surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas de
dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques...) ;

- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et
analyses ; 

- les rapports d'incident ; 

- les analyses de risques et actualisations successives ; 

- les notices techniques de tous les équipements présents dans
l'installation.

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la
disposition de l'inspection des installations classées.

8.2.10. Bilan périodique

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en
légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des
installations classées sous forme de bilans annuels joints à la
déclaration annuelle des émissions polluantes.

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur :

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en
particulier lors des dépassements de concentration 1 000
unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ;

- les actions correctives prises ou envisagées ; 

- les effets mesurés des améliorations réalisées. 
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Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des
installations classées pour le 15 février de l'année N.

8.2.11. Contrôle par un organisme 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous
les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un
organisme choisi en accord avec l'inspection des installations
classées. La fréquence de contrôle est annuelle pour les
installations concernées par le point 5 du présent titre. En outre,
pour les installations dont un résultat d'analyses présente un
dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur
ou égal à 100 000 UFC/L d'eau selon la norme NF T90-431, un
contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent.

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une
vérification des conditions d'implantation et de conception, et
des plans d'entretien et de surveillance, de l'ensemble des
procédures associées à l'installation, et de la réalisation des
analyses de risques.

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de
suivi, descriptif des installations, résultats d'analyses physico-
chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures
associées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...)
sont tenus à la disposition de l'organisme.

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport
adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport
mentionne les non-conformités constatées et les points sur
lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être
mises en œuvre.

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des
installations classées.

8.2.12. Dispositions relatives à la protection des personnels

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant
met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à
proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie
respiratoire aux aérosols des équipements individuels de
protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur
lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...),
destinés à les protéger contre l'exposition :

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes
pathogènes ; 

- aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler
l'obligation du port du masque.

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la
tour de refroidissement doit être informé des circonstances
susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les
légionelles et de l'importance de consulter rapidement un
médecin en cas de signes évocateurs de la maladie.

L'ensemble des documents justifiant l'information des
personnels est tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées, et de l'inspection du travail.

Article 9 : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DES

EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT

9.1 SURVEILLANCE  DES EMISSIONS SONORES

L'exploitant doit faire réaliser tous les 3 ans une campagne de
mesures des niveaux d'émission sonore de son établissement par
une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de
l'inspection des installations classées. Les emplacements de ces
mesures seront déterminés après avis préalable de l'inspection
des installations classées. 

Tous les frais de contrôles sont supportés par l'exploitant.

9.2 SURVEILLANCE DES EMISSIONS

L'exploitant met en place, à ses frais et sous sa responsabilité
un programme de surveillance de ses émissions, tant en ce qui
concerne les rejets que les émissions sonores ou les déchets, avec
un soin au moins équivalent à celui apporté à la qualité des
produits qu'il fabrique.

Les résultats de l'ensemble des mesures sont transmis
périodiquement à l'inspection des installations classées,
accompagnés de commentaires écrits sur les causes des
dépassements éventuellement constatés ainsi que sur les actions
correctives mises en œuvre ou envisagées.

L'inspection des installations classées peut demander à tout
moment la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et
analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi
que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Les frais
occasionnés sont à la charge de l'exploitant.

En particulier, une mesure des concentrations des différents
polluants visés aux articles 2.4 et 3.4 doit être effectuée au moins
tous les 3 ans par un organisme choisi en accord avec l'inspection
des installations classées. Ces mesures sont effectuées sur un
échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et
constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit
par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-
heure.

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une
évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter
les valeurs limites est réalisée.

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir
des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 m³/j.

9.3 PERIODICITE DE LA SURVEILLANCE 

La périodicité de la surveillance est définie dans le tableau
suivant :
______________________________________________________

Type d'analyses ou contrôles Fréquence
------------------------------------------------------------------------------------------------------
Volumes d'eau consommés Hebdomadaire

Rejets d'effluents liquides en période d'écoulement (débit non nul) Annuelle

Rejets d'effluents atmosphériques Annuelle

Déclaration des émissions polluantes et des déchets Triennale

Mesures de bruit Triennale
______________________________________________________



Article 10 : DECLARATION TRIENNALLE DES

EMISSIONS POLLUANTES ET DES DECHETS

10.1 REGLES GENERALES DE DECLARATION

I. L'exploitant déclare tous les 3 ans au président de
l'assemblée de la province les données ci-après :

- les émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement,
à caractère régulier ou non, canalisées ou diffuses dans l'air et
dans l'eau de tout polluant listé en annexe II en distinguant la
part éventuelle de rejet ou de transfert de polluant résultant de
l'accident ;

- les émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement
dans le sol de tout polluant ;

- les volumes d'eau prélevée ;

- les volumes d'eau rejetée, le nom et la nature du milieu
récepteur ;

II. L'exploitant déclare tous les 3 ans au président de
l'assemblée de la province la production de déchets dangereux et
non dangereux de l'établissement.

L'exploitant précise si les déchets sont destinés à la
valorisation ou à l'élimination. Dans le cas de mouvements
transfrontaliers de déchets dangereux, il indique en outre le nom
et l'adresse de l'entreprise qui procède à la valorisation ou à
l'élimination des déchets ainsi que l'adresse du site qui
réceptionne effectivement les déchets.

III. L'exploitant indique dans sa déclaration triennale les
informations permettant l'identification de son établissement et
des activités exercées.

L'exploitant précise si la détermination des quantités déclarées
est basée sur une mesure, un calcul ou une estimation.

Il apporte toute information relative à un changement notable
dans sa déclaration par rapport à l'exercice précédent.

La déclaration s'inspirera du modèle joint en annexe III.

10.2 VALIDITE DES DONNEES DECLAREES

L'exploitant met en œuvre les moyens nécessaires pour assurer
la qualité des données qu'il déclare. Pour cela, il recueille à une
fréquence appropriée les informations nécessaires à la
détermination des émissions de polluants et des productions de
déchets.

Les quantités déclarées par l'exploitant sont basées sur les
meilleures informations disponibles, sur des calculs faits à partir
de facteurs d'émission ou de corrélation, d'équations de bilan
matière, des mesures en continu ou autres, conformément aux
méthodes internationalement approuvées.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des
installations classées, pendant une durée de 6 ans, les
informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont
basées. Ces informations contiennent notamment les justificatifs
relatifs aux évaluations et/ou mesures réalisées, la localisation et
l'identification des points de rejet correspondants.

JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 993314 décembre 2010

10.3 TRANSMISSION DE LA DECLARATION

La déclaration prévue à l'article 10.1 est effectuée par écrit et
est adressée à l'inspection des installations classées chargée du
contrôle de l'établissement.

L'inspection des installations classées peut demander à
l'exploitant de modifier, compléter ou justifier tout élément de sa
déclaration. La déclaration des données d'émission d'un exercice
est effectuée avant le 15 février de l'année suivant l'exercice.

Article 11 : CESSATION D'ACTIVITE

En cas de cessation d'activité, l'exploitant remet en état le site
afin qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à
l'article 412 1 du code de l'environnement et qu'il permette un
usage futur du site déterminé conjointement avec la maire ou
l'autorité compétente en matière d'urbanisme.

L'exploitant notifie au président de l'assemblée de province la
date de cet arrêt au moins trois mois avant la cessation d'activité.

Est joint à cette notification un dossier, remis en trois
exemplaires, comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de
l'installation et un mémoire relatif à l'état du site.

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer
la protection des intérêts visés à l'article 412 1 et mentionne
notamment :

1° Les mesures de maîtrise des risques liés aux sols
éventuellement nécessaires ;

2° Les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux
souterraines ou superficielles polluées le cas échéant ;

3° Les mesures de limitation ou d'interdiction concernant
l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol,
assorties, le cas échéant, des dispositions proposées par
l'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes ou des
restrictions d'usage ;

4° Les mesures d'évacuation ou d'élimination des produits
dangereux, ainsi que, pour les installations autres que
celles de stockage des déchets, des déchets présents sur
le site ;

5° Les mesures d'interdiction ou de limitation d'accès au site ;

6° Les mesures de suppression des risques d'incendie et
d'explosion ;

7° Le cas échéant, les mesures de surveillance à mettre en
œuvre pour suivre l'impact de l'installation sur son
environnement.

Lorsque le dossier est complet et sur proposition de
l'inspection des installations classées, le président de l'assemblée
de province transmet pour avis au maire de la commune
concernée un exemplaire du dossier. En l'absence d'observation
dans le délai d'un mois, l'avis du conseil municipal est réputé
donné.

Le président de l'assemblée de province peut à tout moment
imposer à l'exploitant les prescriptions relatives à la remise en
état du site, par arrêté pris dans les formes prévues aux articles
413-25 et 414-8.

_____
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METAL INDUSTRIES SAS

___

ANNEXE I

SYNTHESE INDICATIVE DES DOCUMENTS
ET DES TRANSMISSIONS

(non exhaustive)

______________________________________________________

Documents Référence
------------------------------------------------------------------------------------------------------

Schéma des réseaux ART 1.3

Registre des consommations d'eau ART 2.1

Registre des analyses d'eaux usées traitées ART 2.4

Registre des analyses des rejets atmosphériques ART 3.4

Registre entrée/sortie ART 2.6.4 

Registres d'élimination des déchets ART 4.3

Bilan annuel relatif aux analyses de concentration en légionelles Art 8.2.10

Déclaration triennale des émissions polluantes et des déchets Art 10
______________________________________________________

Les documents transmis doivent contenir les résultats factuels
des analyses, mesures… et les synthétiser afin d'aboutir à des
conclusions claires justifiant des écarts/modifications
constaté(e)s et dégageant les mesures éventuelles à mettre en
place.

_______



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 993514 décembre 2010



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 14 décembre 20109936



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 993714 décembre 2010



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 14 décembre 20109938
M

E
T

A
L

IN
D

U
S

T
R

IE
S

 S
A

S

__
_

A
N

N
E

X
E

 I
II

C
on

te
nu

 d
e 

la
 d

éc
la

ra
tio

n 
tr

ie
nn

al
e 

de
s 

ém
is

si
on

s 
po

llu
an

te
s



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 993914 décembre 2010



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 14 décembre 20109940



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 994114 décembre 2010



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 14 décembre 20109942


